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Gérer son exploitation

Le nouvel outil MesParcelles est arrivé
A la fin de l’année de 2019, le nouveau MesParcelles a été mis en service. Depuis plus de 10 ans, MesParcelles ne cesse d’évoluer afin de répondre aux attentes des 

agriculteurs. La dernière version comporte son lot d’améliorations : un nouveau design, un nouveau tableau de bord, une nouvelle cartographie, des nouveaux services 
connectés et une nouvelle application mobile, découvrons-les ensemble.

Dès que vous vous connec-
tez à votre compte MesPar-
celles, découvrez un nou-
veau design et un nouveau 
tableau de bord.

Depuis ce dernier, en un 
coup d’œil, vous pouvez 
visualisez votre assolement, 
accéder directement à la 
cartographie, commander 
vos services connectés et 
consulter les actualités de 
MesParcelles.

Nouveau tableau de bord

La nouvelle cartographie 
est une grande évolution de 
cette mouture. 

Celle-ci vous permet de vi-
sualiser et modifier vos îlots 
et vos parcelles.

Sur ce module, vous avez 
accès à différentes couches 
cartographiques (IGN, Par-
celles cadastrales, Natura 
2000,…) que vous pouvez 
superposer à votre parcel-
laire.

Nouvelle cartographie

Les services connectés s’invitent à la nouvelle version de 
MesParcelles. En effet, vous avez la possibilité de commander 
vos services connectés (Opti-Protect,…) directement depuis 
votre compte MesParcelles.

Nouveaux services connectés
(Opti-Protect, Mes Sat’Images, TéléPac, ...)

L’application mobile, fluide et 
intuitive, vous permet de vous 
connecter à une ou plusieurs 
exploitation(s) avec ou sans 
connexion internet depuis votre 
smartphone.

Depuis l’App MesParcelles, 
vous pouvez saisir et consul-
ter des interventions sur vos 
parcelles, vérifier l’état de vos 
stocks, relever votre compteur 
d’eau et accéder au référentiel 
phytosanitaire.

App MesParcelles
téléchargeable Play Store

(Androïd) et Apple Store (IOS)

Comment protéger mes blés, des maladies 
au bon stade et au bon moment ?
Opti-Protect est un outil d’aide à la décision (OAD) 
qui vous permet de positionner vos fongicides au 
bon stade et au bon moment.

Pour plus d’informations, les agences :
• ARMAGNAC - ADOUR
• AUCH - ASTARAC
• PORTE DE GASCOGNE

sont à votre écoute au 05.62.61.77.13

Contact : Chambre d’agriculture du Gers au 
05.62.61.77.13


